
Groupe de travail Comité d’usagers 
Vendredi 1er juillet  2022 - 14h00 

 
 
Présents :  
- Laurence CHEVREUX, Vice-Présidente CD23 
- Laurent Viste, CD23 ASE 
- Isabelle Teim, CD23 ASE en visio 
- Nathalie Marmier-Giraud, CD23 DASP 
- Sabine Bachellerie, UDAF 
- Yann Lebras, CDEF 
- Laure Migot, CD23 ASE 
 
Invités présents pour échanger sur l’animation du comité des jeunes 
- M. Nicolas Murcier, IRFSS 
- M. Didier Testa, Polaris Formation 
- M. Philippe Llamas, Mme Blandine Betoulle et Mme Murielle Martin du CAVL 
AGORA  
 
Excusées 
- Jessica Bourgeois, CD23 ASE 
- Noémie Audouard, MSA 
- Isabelle Rogasik, Centre hospitalier La Valette 
 
 
Après avoir fait une présentation du projet de création du comité de jeunes, M. Viste 
donne la parole aux personnes invitées à cette réunion.  
 
M. Llamas présente le projet du CAVL Agora et notamment les méthodes utilisées 
par les animatrices  sur les compétences psycho-sociales et la libération de la parole 
auprès du public jeune. Ils se servent des différents outils de l’éducation populaire. 
Des fiches projets utilisées dans le cadre d’animation d’ateliers par le CAVL Agora 
ont été distribuées en séance (cf. pièce jointe) pour donner des exemples de 
méthodologie de travail ainsi qu’un devis pour l’animation du comité de jeunes.  Il 
met en avant l’expérience du CAVL dans l’animation de groupes de jeunes dédiés à 
la libération de leur parole. M. Llamas précise que son projet porte sur une animation 
à deux animateurs du CAVL qui sont indissociables. Il est difficile d’envisager un co-
animation avec d’autres partenaires. 
 
M. Murcier se présente. Il est Educateur de Jeunes Enfants, sociologue chercheur et 
cadre formateur au métier d’assistant de service social à l’IRFSS.  
Il souligne l’importance de co-construire les techniques d’animation avec le deuxième 
animateur. Il faut également prendre en compte la manière dont la parole des jeunes 
est entendue dans les services de l’ASE.  
 
M. Testa est formateur vacataire au centre de formation Polaris. Il a auparavant 
dirigé une MECS dans le sud de la France. Il indique qu’il se questionne sur 
l’animation du groupe et notamment sur la difficulté d’intégrer les enjeux de la parole 
libre des jeunes et la commande précise de l’ASE. Comment créer un contexte 
favorable et poser un cadre ? 



Il est précisé qu’une adresse mail générique pour le comité des jeunes sera créée 
afin de permettre aux jeunes de communiquer leurs idées.  
 
Une des fonctions du comité des jeunes est de mettre en valeur les compétences 
des jeunes au service des autres. Ils auront de la valeur aux yeux de tous.  
 
Les personnes invitées quittent la salle et les membres du groupe de travail 
réfléchissent au choix des animateurs. Après analyse de tous les candidats reçus, et 
en raison de leur expertise, de leurs compétences et de l’enjeu du partenariat avec 
leurs structures d’appartenance, les membres du groupe de travail choisissent de 
proposer l’animation du groupe de travail à la Maison des Adolescents (PEP 23) et à 
M. Testa de Polaris Formation.  
La candidature de M. Murcier qui était très intéressante également sera étudiée pour 
les prochaines années si d’autres comités de jeunes devaient être mis en place.  
 
Outils de communication :  
Le service communication a travaillé sur de nouvelles propositions de flyers à partir 
du travail de la stagiaire Marjorie Thavenot (cf. pièces jointes). Les membres du 
groupe de travail valident les propositions. 
 
Une vidéo de présentation du comité de jeunes va être créée dans l’été à partir de 
dessins animés. Deux jeunes confiés à l’ASE enregistreront leurs voix pour participer 
au film.  
Marjorie Thavenot a écrit un scénario qui sera proposé aux jeunes et qui pourront le 
réadapter avec leurs mots s’ils le souhaitent.  
 
La prochaine étape consiste à la présentation du projet aux élus de la Commission 
permanente du département le 23 septembre prochain. Si les élus valident le projet,  
un courrier d’information sera envoyé aux lieux d’accueil avec des réunions 
d’information. L’objectif est de permettre la constitution du comité de jeunes avant la 
fin de l’année pour leur permettre de participer à la conférence de l’ODPE du 1er 
décembre.  
  
La prochaine réunion aura lieu le vendredi 16 septembre à 14h00 salle 1 au 
Pôle Cohésion Sociale. Les deux animateurs choisis pour l’animation du 
comité de jeunes seront conviés à cette réunion.  


